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Constitution en corporation 
(Bills privés)

Construction d'ouvrages. Droits 
exclusifs (Corporation - Bills 
privés)

Continuation d'une charte 
(Bills privés)

Contraire aux règles et pri
vilèges du Parlement,
Motion

Contrôle du personnel
Corporation, Constitution 
en (Bills privés)

Corruption, Poursuites en 
cas de

Corruption électorale et 
offres d'argent aux dëpu-

Comitës, Renvoi des prévi
sions budgétaires aux 

Comités, Votation au sein 
des (Bills privés)

Comités mixtes: composition 
Comités permanents, Pouvoirs 

des
Comités permanents, spéciaux et 

mixtes; témoins 
Comités pléniers 
Comités pléniers, Président des 
Comités pléniers, Séances en 
Comités spéciaux 
Commis surnuméraires, Il

(Greffier) engage des 
Communes seules d'accorder 
des subsides et des cré
dits, Il appartient aux

Compagnie de chemin de fer ou 
de canal (Corporation - Bills 
privés)

Compagnie de télégraphe ou de 
téléphone (Corporation - Bills 
privés)

Composition, Changements 
dans la (Procédure - 
Comités)

Composition: Comités mixtes 
Composition peut être modifiée 

( Comités )
Conditions (Motion d'ajournement) 
Conduite des étrangers 
Conférence, Motifs d'une 

(Sénat et la Chambre)
Conférence (Sénat et la Chambre) 
Connaissance des langues (Prési

dent)
Conseillers parlementaires 

et légistes, Fonctions des 
Consentement unanime, Dis

pense de l'avis du 
Consentement unanime, Retrait 

d'une motion du
Consignation aux Procès-verbaux 

(Document déposé)
Consignation des votes 
Constables et autres person

nes, Embauchage des (Ser
gent d'armes)

93(2)(a)59

104
93(2)(a)(iii)65(3)

93(2)(b)(iii)65(8)

CHAP. XI 
CHAP. VIII 

53(1)
51
80

54
93(2)(a)65(5)

7783

CHAP. XIV63 tés
Couloirs, Avis affichés

92dans les (Bills privés) 
Couloirs, Listes des bills93(2)(a)(i)

(privés) affichées dans
113(1)les

93(2)(a)(ii) Crédits (Message du Gouverneur 
général)

Crédits et des subsides, Il 
appartient aux Communes 
seules d'accorder des 

Crédits supplémentaires après 
la fin ce l'année financière 

Critique d'un vote (Mon permis) 
Date limite pour la présentation 
d'une pétition ou d'un bill 
(privé)

Date-limite pour le dépôt d'un 
bill (privé)

Débat, Aucun (Présentation - 
pétitions)

Débat, Etirée du. Avis requis 
(Motion portant ajourne
ment)

Débat, Durée et limite du 
(Production de documents) 

Débat, Motions (Affaires 
courantes ordinaires) 
pouvant faire l'objet d'un 

Débat, motion d'ajourne
ment - Durée des discours 

Débat, Motions ne pouvant 
pas faire l'objet d'un

62(3)

65(4)(b) 
65(3) 63

58(7)65(4)(a> 
26(16) 35

14

9022(3)
22(2)

91(1)
53(2)

67(3)
84

40(2)43

48(2)50

41(3)
32(1)(p)9(1)

26(14)
85(4)

32(2)


